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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

ARRETES, DECISIONS ,ET CIRCIJù.&ffiES 

lARRETE No 2/CH/D. !du 11 iuin 1959dét,erm'in.,t1f1<t 
, le,s '!ll'oiÛ 'iJJe:S membr,es de la Chambr,e de~ ~éf!.utés 

"' '~d~ tpoint \de -rV~, tr,anspor,t 'et m'f;S,si,CI!i.. 

Vu l'article 14 de la roi IOrganique no 56-2 du; 18 septembre 
1956~ 'lllIOdifiée par la l'Di no 51-13 dll 28 mars. 1951,déter-. 
minant les pIOuViOirlS du Gouvernement de la lMpubliqne dll 

-l'!ogo et ceux mservés à la Chambre des Députés; ( 

. Vu, la diota1;Î!On de la Chambl"e des Députés pour l',exe~cice 
;1959 

Le Bu,reau de la Chambre;' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En oe qu.i, COn~l'Ae lé,a pas
sa~s, les missions" les transports et ~~ b,a'~es ~ 
memb~s de la Chambr~ des Déput,é~ iPourront :pr.é:~ 
\lJend'r!ea;uxavanta~e;s [Suiv,antJs: , 

A) - Pf,éSldtfrtt 
Le pr,ésident de la Chambr:e des D,ép~1jés bén6-! 

1f;iC'Îera des ,avantaf!ie.s Ir,ése:r;v;é,s a,ux M~tres ;~de. [a; 
Répuhlique du Togo, prévus pa,r arrêt,é ~~ 58[p.M-MFi 
du 6 mars 1959. J ... 

B) D,éputés
Classem8(l.t à bord deS paquebots: 

Première classe. 
Classemertt à 'bord deS avions et chemins de ter: 

Premiè~e claSSje. 
Ppid.s de bagages à bord ~es paquebots et che'mirt$ 

de fen: 
Inférieur à 15 jours. ..,; . 250 kgs 
Supérieur à 15 jours . . . 300 kgs. 

poitb;de:s bagages à bo1';d tde,s avidllS. 
15 kilogs. 

Ces poids s'!e!Iltendant en sus de ,la fra;nchiseal
louée par les compagnies 10U r~eaux d'exploitation. 

Indem:n~té jourrwlièr,eile mu>sJOrt: 
A l'intérieur du territoine les députés sont assimi

lés aUX conseil~rs d'Etat. 
Da,ns la f~d~ratiOl1 AOF AEF.. l~OOO CJ?.& 
Métropole et pays étrangers. • .2.500 CFA 
Le,s [i,ndem.ni~6s- dje miss~on s~_.pr.é,comp,t~ntp~ 

pérjode de 24 heUl"~s.", T~ute pe~l?d~ su~erleure a 
12 iheUlies ,ouvre droit a Pmdemn~te Ciomplete; to:u
te péri,ode inférÎleur,e à 12 heu"Ves ne donne dr'o~t à' 
aucune indem!DHé. 

ART. 2. - Les :i)ndem.nités af~~rentes, à ces mis
siom seront déoomptées Idon:fJorméme;nt li un ,ordre 
de nllssionréguliènement éta:b~ 'Ct siginé par le pré
sident. 
"T,oute pér,iode.pass,~ hors du territoire et ;D;on 

'saD.ot,ion,née par ,un ordre . de mjssion ,ne don:p.era, 
dIjoit à~u~tm~ indenmité;, ,;sa,uf &~~nsta;n~ ~x~p,-; 
tionnte~~s jnd;épendan:te,8 éJ,e la, volon~ de l'm~~~; 

F~t à Lomjé~' l~ 11 ju;p: ,19,59. 
]je. Pl1ési"de"t; 
J.' Sa,~ ,DE :roV;É 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 


., LOIS 

'LOI No 59-45 du 5 juilt, 1959 niodifiartt la tQ~ .r.,~ 
57-3 du 128 imai~ 1957 organ,tsant la Tfl,utu,abte. 
l',ur,al9 • 

La Chambre des Députés a délibéré 'et adopté; 

Le Premier Ministre priOmulgue la "loi dont la t~W' suit :1 ' 
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c ARTICLE PREMIER. Les disposit~ons de la loi 
'57-3 du 28 mars 1957 sont modifiées comm~ suit; 

ARTICLE PREMIER. - Ue,sorganis~s gi,~~ « ~~9~ 
tés de p~voyan~» sont supprimés. ... ~ 

Il lest iinstitué à lenr place, des «soCÏjétés puJ;.1i
que,s d~etion rurale» dont l'organisation, le fonc
tiol1jI1cII1Jimt et la gestion sont ,r.églés par décl'\et. 

Les soei~téspubliques d'actionl~urale l'\eço~ve,nt l'ao
tif dsont te;nUjeS du passif des soci6t~s de pré;voyan
00 auxquelle,selles sont substituées.- Les adhéJ.,ents 
des sociétés de provoyanœ deviennent automatique
mènt membJleI' des sociétés publiques d'action rurale. 

Nul ne peut f1C retirer d'une socié,t;t1 publique d':ac
tionrur,ale s'U n'appartient à une société mutuelle 
de base ou. à urne. :section sp,6cialisée pl'lomu~sau rang 
de coopérati;ve. •. 

Toutès les sociétés ipublique.s d'ac1;i,on l'urale ,adhè
rent à 1lAA. ~dé;ration dont le ~ara(#t)e et .l'tObje.t 
sont dé;ll:i,nis à r~tic!le 13 de la pr~sente lo~. Ce~te fé
dération prend le titre de fédération des soc~étési; 
publiques d~actionr,urale. 

f. ART. 2. Les soc~étés publiques d'action rurale 
,ont pour tobiet:, . .. - 

. a) - de promouvoir et de faciliter la product~on, 
la transformation, la circulation,i;la vente <.le produits 
agr~coles, de t#evage~ de l'artisa,Ilat et de la pêc~e ; . 

:il) de faciliter l'approvisionnemeIlt de la popu-0

lation en sem.en:ces,engrais,i matérieIagr~cole etpro:
duits de premièt)e néeessi~~ ; 

c) - de· pr,endœ toutes j:nitiat~VJes pour .améliorer 
les condtitions de vie de la populati;on. 

. ART. 3. - Les soc,i,ét6s publiques d'action r,ura\e 

exéêutent des travaux, .accordent· des pr,êts à le.urs 

a,dhérents ou donnent leur aval à des pr~ts du crédit 

du Togo !con~ntis par oet or~anismle à 'leur~ adhé

~nts. 


EUes peuvent accorder des prêts en natur,e (semen
ee, engr$,. matériel agricole, mat:ér~el de construc-. 
tion) ou en ,espèces. La durée et le montant maxi
mum de ces prêts ~ront fixés par déCI'et. 

ART. 4. Les ;soci~~ publiques d'action r.urale 
participent à l'éducatiœ .•..'de 1 base dans le cadre de 
,la formation 'rurale et ~ l'iesprit coopératif des mas
ses payasannes. EI1esétahlisseilt ~es programmes de 
1trava,il .pOlir leurs adhérents nonenfcOlle groupés !e,Il 

petites'uriités ~onom~qù:es, (eoopératives~ mutuelles 
.4e base). 

Dans la Jimite die ~ur. compétence, eUes peuvent 
agir pour le e.~mpte d,e. I~ul'$ membre,s: à la dem.~ 
expresse de ceux-ci et à l',aide de moyens spéciale
ment fourm,s par .:eux à cet dfet.. !. 

ART. 5. - Les ressources des .sociétés publiques 
tp'a'ction r,urale Isont cOlliStitu6es par: 

al - les co~isations obiigatoÎJleS des membres qui 
dont;inuer;ont à :être per9U:es die. la même façon que 
celles d~ soeié,1;és de p~voyande'; --le taux de la Cioti
~tion est fixé chaque ann~ pair, diécr:et mIdu après 
iIlViÏ,s du conseil d~ad~tr:atWn À~ t1haq~e :s«4~(é pu
blique d~aetion -lIUr.I;' ;. , . 

1 
hl les prêts du crédit du Togo ; 

\ 

c[éventuellement des subventions de ~I'afédé
ration des sociétés' publiques d'action rurale, 'ail.bud~ . 
get de la circonscription ou detoutaut~e budget 
public; 

dl - éventuellement des dons et legs. 
... ART. 6. - Chaque société publique d'actic)'n ru
rale est gérée par un cQUse.il d'administr,at;ion ~lu 
par, l'assemhlée génér.ale. Le président en e~t.élui à 
la majorité des deux tiers des membres. Il doit· sa
voir lire et ,écrire le frança;i,s. 

Le conseil d'administration se réunit au mo:in~ 
une fois par trimestre. . , 

: ART. 7. - Le chef de circonscription adin,i;nistra- . 
\, live est commissaire du {o!;OUVlernement, auprès d~ 
\coJIseil d~administration. 

ART. 8. -- Les membres des socié,t,és Jlu~i
ques d'action l'ul'ule élisent dlUlS ehaque village 011 
groupement de villuges ou cnntons selon Ics cir~ons
criptions, pro]>ortionnellclllellt I\U llombl'l~ dcsc.oti 
Sa,Ilts, les d,61egués qui forul<'nt l'uasemblé(~ génér,ale. 
Cètte. assemblé.e se ré.unit une {ois pllr tUI pour ap
prouv,er les comptes et le l'apport d'uctivité du eon,. 
sei! d'administraijon. Un arrête du Minist l'e de l'agri 
Ciulture f;i:x!er.a l,e nombre de ces délégués dans' cha
que circonscljiption. 

Les statutsd,élib.ér:és par l'asf1Cmblée générale~ont 
approuvés par décret en conseil des Ministres sur 
proposition du conseil d~administra1ion de la. f~déra,:, 
tion, transmise par le Ministre de l'agriculture; 

ART. 9. Les, sociétés' publiques d'actionl"'U
. rale sont ·soumises ain~ qu',il est prévu à l'article 

13, au contrôle administratif et financÏ!er des Minis
tres de l'agriculture et des finances. ,f ' 

ART. 10. - Les sociétés publiques d'a~tion ru
ra.le peuvent constituer des sections spéci~lisées: eor
respondant soit à des activités d,Ufél'cntes soit à, des 
zones détertnin;ées. 
• Un al'l'êté du Ministre de l'agriculture, pris °après 
avis du conseil d'administration de III fédération·' des 
sociétés publiques d'action rurale, déterm,Îjlle~f les 
conditions dans lesquelles ces sectiolls pourront 2av~oi, 
une comptabilité propre lorsque Jlmr illIportan~~ le 
justifiera. . , 

Le:ssectionsspécialisées 8011t w,r.ig~cs par ull; cono: 
seüélu suivant les modalités f~étes par la s9ciétê' 
publi~Q d~,aeti,on: r,urale in~e~ Ell~ .00t I~ ,r~ 
ponsabilite.'. de· l'action ~ectesur le product~r:et
Ja; p:r,Qducti.~ ; . 

Cha,oune de ~sections pourra .dispo~er dé ress.Q~- . 
oos propres et notamment du produit d'une,. èQ'1is.à,~. 
itl•...n l'spe'c~ale i ' ,,"",~~':'" 

. "'. , • r". .' . '·.i .::: ..' 

Sont c(j;llStitu,éeSa[lIJ],oollement sur les ~ot~â.ti,ÔJ::l.S 
des memb~ des .sooié~ publiqu,es d'aetioi('.tu.ca1e, 
des r:~erv!f:s dont l'iÏ,mportarnce seradétermï:itée par 
d~:t. -~ _ ( , 

1 Les coop.~a,ti~s jssues des sectÏjons s~êi,~s 
conser'vent lfID. propre leS, ~rVJe.s ~ooSdiemières 
ont pu ~~t~r. . . 
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P.aI~d~cret,pourr,aêtr~, ~u1;orAA.é,e la Is,ubst,i;~t,~on .à ce,s 
sectjons spécialisées d~ ~opé,atjves cré,ées en COll

forlll;Ï,té du dé,Cl~t nO 55-184 du 2 février W55 por
"tant ,statut de la coopérA~on. Ces cooB~r,ativ~s' ~on
tinuer,ont ù hié;néfiCier de l',appui administratif, fi
nanc~er, comptable let teclm,iqu:e de la société publique 
,d',action rurale jusqu'a:u müment où cene-ci pourra 
:se transformer à SOn tüur en uniün de coop#atives. 

La d,i,ssolutiün d',une société publ,i,que d'action ru
.raIe ,où d',une de, ,ses s,ectiüns pe,ut êÜ"e prünoncée 
p<!-l." arrê,tédu Prem;:Î!er Ministre, sur propo,sit;ipn d~ 
Ministre de J'agriculture, après avis du conse~l d',ad
ministration de la fédération cillS sodétés publiques 
~'action rurale. L'arl'êté de dissolution fixe les ni.ü

'~' dalités de liquidation de la süciété ou de, la section. 

ART. 11. - Les sociétés publiques d'ac,tiün r,urale 
je:ncoul'a~t la fürmatio:nde mutueUe,s de base grnu
!Fant des paysans, des artisans ou des pêcheurs dans 
lecadne du village et auxqueHes lelLes accordent leur 
appui financier et leur assÏtstance technique.. 

ART. 12. - Les sociétés publiques d'action rurale 
participent, pal' une ristourne" aux fr,a,s~e fünc
tionnement de leur fédération lorsque les r,essour
'CieS propres de cette dernièr,e Ille lui perm:cttent pas 

,. , de cDuvrir ses frais. Le pDurcentage de la ristourne 
à verser pal' les sociétés publi9ues d'actiün rurale 
,à leur fédération sera déterminee annuellement pal' 
,décret, sur propüsition de la eonunis:,;ionplénière 
prévue à l'article 15 de la pl'é:;ente lüi. , ART. 13. --- La fédératiün des süeiétés publiques

1 d'action rUl'Ule ,esl un élahihisellll'nt publie possédant 
l'autDnDmie filUmdèr,(',. 

Elle a SDn 3iège ù Lomé. 
D'une façDn généruh', die assure l'applicatiün de 

la présente, IDi. Elle a nütammünt pour objet: 

2

lof ---:-, ide contrôler et coordonner, faciliter ,et sti 
, !mulei' l'a~ivité des sociétés publique~, d'action rurale; 

0 / --' Ide igérer, le1S d,épôts ide fo:n:~ «J:Je9UIPIIiE 
ile,s~SPAR. iet iqui lui sont confiés par l~lIe:,. 

'3°f - de promouvoir l'éducation de base ct la 
formation du personnel teclmique. 

ART.' "14. - La fédératiDn prend en charge l'actif 
-et le passif du fDnds commum des sociétés de 'pl'é
:voyance auquel eUe ~ s,ubstitue.' 

Les ressources de la fédératiDn comprennent: 
lof - les ristüurnes sur les Cütisations perçues 

par les süciétés publiques d'action l'Urale, compte 
ténu de l ',artic~ 12, ' , 

20/ - les revenu!' des fDnds 'dont en~a la gestion, 
3o! - les cr,édits qui peuVient lui être affectés par 

mesur~ législative, 
4o[ - les dons, legs ou libéralités de toute nature 

qu'elle pOUl:raitl'jecevoir. 
Elle recevr~ iégalement une quote-part des œde

y;anccs 5u1'1a circulat,iün fiduciaire viersées par l'ins
titut d'!émission. 

ART. 15;.;---:-' Lafé,dératioJ\l, ,est ,admÏnistl',ée pal' un 
iClonsdl -,â?;àdmlJnÏ!St~a:tio:n5bus le contrôle, d'une 
com~ssion.;pl6riièr~ compDsé,e de d,ixmemhres. 

La commiss,iDn pl,~ièrr~ iC,st rpr~f\Ïd~ par le Minis

tr:e de l'agricultUl'je. El1e .e,st cDmpDs,é,e ,p,ourdeux 

cinquièmes ~e,s déléguép élusp.a, les sociétés p~bl,i,

ques d~action rurale, pDur deux cinqnièmes de' nlem

bres nDmm~s par décr:et s,ur la proposi,t~o,n du Mi

nistr,e, d~ l'!agricultu~ le,t du, Mi,nistre des f~a:nces et 

chDisis parmi les persDIliIlal,i,~és dirigeant les servi

ces DU ,établissements publics, 'e,t püur :u.n cirhquièm~ 

dèS membres représentant la Chambr,e _des ,D,éputés., 


La <V-11ectiDnde la fédéra tiDn est ctmifi:6e à Lup.dir~c-, 
teur généJ:al /Ilomm,é pal' décret SUI' la prDposition; 

'du Min~stre de l'agriculture. ' .' 

Le dj.rectcur remplit les fDnctions d',adm~istratèur, 

d~ la fédératiDn et ne peut être révüqué que SUI' 

la propDsition de la C!ommissiOll plénière, après a:vi~ 

du cDnseil d'adm,inistratiün. , 


Un ,agent cDmptable, soumis au contrôLe du tré,,:, 

~or,ier-pay,eUf ,et justifiablè ide la juri<j~ctiDn des comp

tes lest également nommé par décret SUI' la prolwsi

tiDn du Ministl"e de l'agriculture et du Ministre des 

Jfina,Uc~. ' 

Le budget de la fédératiDn est arrêté par le CDn
seil d'administration ,et approuv:é p.ar le conseil des "> 
Ministres, SUI' propDsitiün de la commissi'ün pléniè
re, après aw.s des Ministres-de l'agr~culture et des 
&m~. " 

Le cümpte administratif de l'ordonnateur et le 
cDmpte de gestiDn de l'agent comptable sont süumis 
chaque année à la délibération du -'conseil d'admi
nistratiDn ,et à l'avis de la commission plénière. Le 
cümpte administratif sera déf.initivement réglé pal' ~ 
dé,c11et. 

ART. 16. - Dms le dé,la,i de six II10is! à compter 

de la prDlllulgatiün de la présœte loi, le Ministre 

de l'agriCulture soumettra à la commission des af

fa;IDes intérieures de la Chambre des Députés, le 

bilan de chaque société de pl'évoyan~_!». 


ART. 2. - La présente IDi sera exécutée cümme 

IDi de la République du Tü~o. 


Fait à Lomé; le 5 juin 1959 

s. E. OLYMPID. 


Bar le Premier. Ministl1e : 


Le Ministre de l\!griculture, de 
l'Elevage et des Eaux et Forêts, 

Namüro KAJlAMOKO 

LOI No 59-46 du 5 juin 1959 institUUfLt une car,i,e 

nati,onaledite ({ carte des écondniiquement faible$. » 


La Chambre des D~puté5 a délibéré et adopté, 

Le Premier Mini-stre promulgue la, 10i dont la t(illeur suit: 


ARTICLE PREMIER. - Il ,est institué, un~ carte na

tionale dite carte sDciale peS' éconü~quement faihles. 

Cette carte est attribuée: .. 


10f - auX personnes -âg,é,es de plus de 65 ,ans üU 

~ux persorinJes âgées d,e plus de 60 ans si el1es[ sont 

-dé,dar,ées iIDap1les au travail pal' le conseil de santé, 

et dont~ tütal des ressources n'excèd~ pas 120.000 


'if:rancspar .; 


